
Communiqué de presse             Lausanne, le 20 décembre 2018 
 
 

Le Conseil du public(*) communique 
 
Siégeant à Lausanne le 17 décembre dernier, le Conseil du public (CP) de la RTSR a 
procédé à l’analyse des émissions relatives aux Sports à la RTS (TV et web) durant le 
second semestre 2018 et à celle du traitement « transmédia » des votations du 25 
novembre dernier. 
 
 
Les Sports à la RTS 
 
En présence de Massimo Lorenzi, rédacteur en chef des Sports à la RTS, le Conseil du public a présenté 
un rapport plutôt élogieux du traitement des sports sur la RTS. Il a relevé les efforts de la rédaction, 
notamment lors de l’émission Sport Dimanche, visant à mettre en valeur dans des séquences « magazine » 
des sports et des sportifs moins connus du grand public, ceci en complément des actualités relatant les 
événements du week-end dans des séquences résumées de football, hockey sur glace et autres skis alpin 
et nordique. 
 
D’intéressants échanges ont pu se développer sur les thématiques liées à la présence des consultants 
avant, pendant et après des matches ou épreuves, ainsi que sur la monétisation des sports les plus suivis 
à l’international. L’augmentation des droits de retransmission des grandes manifestations (Jeux 
olympiques, Championnats du monde et d’Europe de football, Grands Chelem en tennis, etc.) fait que la 
SSR va devoir faire à l’avenir des choix douloureux afin de ne pas se faire prendre dans une spirale 
démesurée de ces droits. 
 
Le Conseil du public a en outre reconnu que la diffusion des sports à la TV et sur les réseaux sociaux revêt 
une grande importance pour intéresser une audience jeune sur les médias de la RTS et aussi pour 
renforcer les liens entre les différentes régions linguistiques. 
 
 
La journée de votations fédérales du 25 novembre à la RTS 
 
Le Conseil du public salue très positivement la démarche « transmédia » assurant, sous le feu du direct, la 
couverture coordonnée radio, TV et web des journées de votations. Cette façon de diffuser les résultats 
avait déjà été pratiquée par la RTS les 10 juin et 23 septembre 2018. Ce partage éditorial, humain et 
technique renforcé, dans une vision transversale de l’information, apporte une réelle plus-value. La partie 
web a été particulièrement soignée afin de permettre aux internautes des consultations ciblées sur les 
cantons au fur et à mesure de l’arrivée des résultats, quel que soit le vecteur (rts.ch, RTS Play sur mobiles 
et Twitter/Facebook). 
 
Le Conseil du public a apprécié la qualité de l’animation en studio à Genève, à Berne et dans les régions 
où d’importants scrutins locaux eurent lieu. Quelques bémols à ce propos ont toutefois été exprimés quant 
à la longue présence d’une élue sur le plateau et l’accentuation un peu lourde de la défaite du parti à 
l’origine de l’initiative sur « l’autodétermination ». 
 
 
 
Contacts : 
Matthieu Béguelin, président du Conseil du public RTSR / 079 897 63 11 
Jean-Bernard Busset, vice-président du Conseil du public RTSR / 079 250 56 47 
 
 
 
 
(*) Le Conseil du public – deux délégués par canton – est l’organe consultatif de la RTSR chargé de refléter les 
sensibilités régionales du public et d’assurer des contacts étroits entre les responsables des programmes de la Radio 
Télévision Suisse (RTS) et les auditeurs-téléspectateurs. Il a pour tâche l’analyse critique des émissions diffusées par 
le service public et fait part de ses remarques et suggestions aux professionnels de la RTS. 
 
Les rapports du Conseil du public peuvent être consultés sur le site www.rtsr.ch, page « Analyse des émissions »  
(https://rtsr.ch/conseil-du-public/analyse-des-emission/) 
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